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Glossaire

ACI  Accord sur le commerce intérieur 

ALENA  Accord de libre-échange entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie ou  
  Accord de libre-échange nord-américain 

ANACE  Accord nord-américain de coopération dans le domaine de   
  l’environnement 

ANACT  Accord nord-américain de coopération dans le domaine du travail 
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CCE  Commission de coopération environnementale 

CCERI  Comité consultatif externe sur la réglementation intelligente 

CCN   Comité consultatif national du Canada auprès de la CCE 

CE  Commission européenne 

CER  Closer Economics Relations Trade Agreement 

CMI  Commission mixte internationale 

DGAR  Directive du gouvernement sur les activités de réglementation 

ESB  Encéphalopathie spongiforme bovine 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OMC  Organisation mondiale du commerce 

OTC  Obstacles techniques au commerce  

PRP  Projet de recherche sur les politiques 

PSP  Partenariat pour la sécurité et la prospérité 

SPS  Mesures sanitaires et phytosanitaires 

TTMRA  Trans-Tasman Mutual Recognition Agreement 

UE   Union européenne

 



 

1. Introduction 

Le Projet de recherche sur les politiques (PRP) examine la question de la 
coopération internationale et de la coopération canado-américaine en matière de 
réglementation depuis plus de deux ans dans le cadre de son projet sur les liens 
nord-américains. C’est un domaine complexe, où un grand éventail d’opinions se 
font concurrence pour informer le débat. 

En octobre 2004, le PRP a tenu le Symposium sur la coopération canado-
américaine en matière de réglementation1, d’où sont issues les observations et 
conclusions clés suivantes (PRP, 2004 : 15) : 

 De solides arguments militent en faveur d’une coopération canado-
américaine plus soutenue en matière de réglementation. 

 Il existe une volonté politique de les mettre en œuvre, mais 
l’établissement d’un plan pratique et clair est requis. 

 Le plan devrait porter sur des secteurs prioritaires déterminés et tenir 
compte des coûts et des avantages ainsi que des pratiques exemplaires 
actuelles. 

 Le plan doit être appuyé par un solide cadre organisationnel interne 
ainsi que par les structures décisionnelles, et donner un rôle aux 
parlementaires. 

 Dernier élément fondamental : une stratégie politique qui déterminera 
le cadre de l’initiative et la rendra acceptable pour les Canadiens 
comme pour les autres Nord-Américains. 

Ces conclusions ont servi de point de départ au symposium du 8 décembre 2005. 
Celui-ci a procuré une tribune pour entendre les avis d’experts internationaux sur 
les questions clés et pour éclairer davantage la discussion de la coopération en 
matière de réglementation à l’aide des leçons pratiques tirées de l’expérience de 
divers pays du monde. Le but du symposium consistait à recenser les leçons qui 
aideraient à produire des résultats concrets pour l’Amérique du Nord. 

Le symposium de décembre était réparti entre quatre groupes de discussion axés 
respectivement sur les leçons de l’Union européenne, sur les leçons tirées de la 
coopération entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande, sur les aspects institutionnels 
et de gouvernance, et sur la production de résultats. (Voir le programme à 
l’annexe A.) S’y trouvaient réunis les universitaires et les chercheurs qui avaient 
produit des documents commandés2 ainsi que d’autres universitaires et des 
fonctionnaires. 

Le présent rapport ne suit pas le programme en soi, mais il résume plutôt d’abord 
l’information présentée sur la position actuelle du Canada touchant la coopération 
en matière de réglementation avec nos partenaires de l’Accord de libre-échange 
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nord-américain (ALENA). Vient ensuite un aperçu des leçons que l’on peut tirer 
des réussites enregistrées un peu partout dans le monde. L’auteur recense ensuite 
les conséquences de ces leçons pour la coopération en matière de réglementation 
entre le Canada, les États-Unis et le Mexique, puis il présente des conclusions 
touchant les étapes suivantes. 

Il est toujours souhaitable de poursuivre les recherches sur les façons de réaliser 
la coopération en matière de réglementation. Mais on peut soutenir que l’on en 
sait assez long pour créer les structures et processus organisationnels formels et 
informels, pour assurer l’établissement de plans d’action adéquats à long terme et 
pour commencer à apporter les améliorations voulues pour faire profiter les 
Canadiens de la libéralisation du commerce et de la meilleure protection 
réglementaire qui peuvent accompagner l’accroissement de la coopération en 
matière de réglementation. 

2. La position actuelle du Canada 

Depuis plus d’une décennie, le gouvernement du Canada a pour politique officielle 
de s’assurer que « les accords intergouvernementaux sont respectés » et « qu’on a 
tiré pleinement avantage des possibilités de coordination avec d’autres 
gouvernement et organismes. » L’annexe C renferme le texte intégral des 
exigences de principe auxquelles doivent se soumettre tous les ministères et 
organismes fédéraux du Canada depuis 19923. 

Dans le cadre de l’initiative sur la réglementation intelligente, on élabore 
actuellement une Directive du gouvernement sur les activités de réglementation 
(DGAR); celle-ci établira les nouvelles exigences de principe que devront 
respecter les ministères et organismes du gouvernement du Canada lorsqu’ils 
feront des règlements, y compris lorsqu’il s’agira de coopération internationale en 
matière de réglementation. L’ébauche de cette directive établie aux fins de la 
consultation du public renferme l’engagement suivant touchant la coopération 
internationale en matière de réglementation. 

La coopération internationale en matière de réglementation fait partie intégrante 
d’un système réglementaire efficace et efficient. La coopération peut aider les 
pays  à atteinte des normes élevées sur les plans de la protection de 
l’environnement, de la santé et des citoyens et à créer des économies dynamiques 
et en croissance. La coopération permet aussi au Canada de promouvoir ses 
pratiques exemplaires en matière de réglementation et de profiter des 
connaissances de pointe sur la scène mondiale. Les ministères et les organismes 
doivent prendre compte la coopération internationale, ce à toutes les étapes de la 
gestion de la réglementation. 

Les ministères et les organismes doivent saisir les occasions de coopérer, de 
façon bilatérale ou dans le cadre de tribunes multilatérales. Pour ce faire, ils 
doivent : 
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 examiner les pratiques exemplaires internationales, mettre les 
connaissances en commun, adopter des normes et des procédures 
d’évaluation de la conformité internationales ou participer à leur 
élaboration, et opter pour des approches compatibles avec les grands 
partenaires internationaux; 

 limiter l’adoption des exigences ou des approches réglementaires 
propres au Canada que dans les cas où des circonstances canadiennes 
particulières le justifient et où elles procurent à la longue les plus 
grands avantages globaux aux Canadiens; 

 justifier leur approche, en particulier lorsque des exigences 
canadiennes particulières sont proposées. (Canada, 2005a : 8).  

Le Bureau du Conseil privé et Commerce international Canada élaborent en outre 
un cadre sur la coopération internationale en matière de réglementation. Celui-ci 
servira de guide aux ministères et organismes fédéraux pour appliquer les 
exigences de la DGAR, pour trouver les partenaires appropriés, pour respecter les 
obligations internationales et pour déterminer les genres de participation 
internationale appropriés (Canada, 2005b : 19). 

Plusieurs des conférenciers participant au symposium du 8 décembre ont fait 
remarquer que la coopération n’est pas un phénomène nouveau, et ont souligné le 
grand nombre des initiatives actuelles de coopération en matière de 
réglementation. Ainsi, Rick Findlay a parlé de la collaboration centenaire du 
Canada et des États-Unis dans le cadre de la Commission mixte internationale 
(CMI), l’organisme créé par les deux pays afin d’assurer la gestion efficace des 
eaux limitrophes. Il a signalé certaines faiblesses relatives à la situation actuelle, 
par exemple le besoin d’une nouvelle vision pour faire face aux problèmes futurs, 
mais il a conclu que, dans l’ensemble, la CMI avait bien géré les questions 
complexes et en évolution constante qui exigent une coopération entre les 
gouvernements nationaux, régionaux (États et provinces) et locaux.  

John Kirton a souligné, dans ses remarques, le succès obtenu par la Commission 
de coopération environnementale (CCE) depuis qu’elle a été créée pour gérer 
l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement 
(ANACE), qui est entré en vigueur le 1er janvier 1994, en même temps que l’Accord 
nord-américain de coopération dans le domaine du travail (ANACT) et l’ALENA. Il 
est dit dans le document produit par Kirton et Richardson que, comme dans le cas 
de la CMI, la CCE a réussi à faciliter une coopération croissante entre plusieurs 
niveaux de gouvernement malgré des différences de philosophie et d’approche 
importantes. En se concentrant sur les faits environnementaux, la CCE a pu 
identifier les points d’intérêt commun et amener les gouvernements à collaborer 
en vue du bien commun. En tant qu’institution plus jeune et investie d’un mandat 
plus large que la CMI, la CCE a établi plus facilement les processus et les 
mécanismes transparents caractéristiques des systèmes de réglementation 
modernes qui permettent de faire participer la société civile et les intervenants 
intéressés. De plus, on peut soutenir que, en adoptant une approche « douce »4, la 
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CCE a accompli des progrès plus rapides que si elle avait essayé d’utiliser les 
pouvoirs juridiques à sa disposition. Kirton a conclu que les partenaires de 
l’ALENA devraient faire fond sur les mécanismes existants de la CCE pour 
approfondir la coopération en matière de réglementation environnementale. 

Bruce Doern a donné de nombreux exemples de coopération internationale du 
Canada en matière de réglementation, dont plusieurs cas où les autorités 
canadiennes et américaines avaient établi de bonnes relations. Il a cité notamment 
l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire et son homologue 
américaine, dont les dirigeants ont tout simplement compris les avantages de la 
coopération et donné l’élan à une étroite collaboration mutuelle. De même, la 
Direction des substances nouvelles d’Environnement Canada a dû s’en remettre à 
la coopération internationale par l’entremise de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), mais en particulier à ses homologues de 
l’Agence de protection de l’environnement (Doern, 2005 : 28), pour assurer la 
sûreté des entités chimiques. Doern a signalé plusieurs autres domaines de 
coopération pratique et mutuellement avantageuse entre organismes canadiens et 
américains. Par exemple, les représentants de l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada travaillent tous deux 
étroitement avec leurs collègues américains pour régler les questions frontalières 
(conformément à la Déclaration canado-américaine de 2002 sur la frontière 
intelligente) et, plus généralement, pour promouvoir de meilleures pratiques 
commerciales vu le haut degré d’interdépendance et d’intégration des marchés 
agricole et alimentaire canadiens et américains. De son côté, le Bureau de la 
concurrence entretient quotidiennement des contacts importants avec ses 
homologues américains afin de réduire au minimum l’incidence des différences de 
règles, et de chercher à réaliser une « convergence souple » des approches de la 
réglementation en matière de concurrence5. 

Néanmoins, aucun conférencier n’était d’avis que le Canada était aussi bien placé 
qu’il le pourrait ou qu’il le devrait pour profiter des avantages de la coopération en 
matière de réglementation. Même s’ils estiment que la CMI et la CCE sont de 
bonnes tribunes de base pour la coopération future dans le domaine de 
l’environnement, Kirton et Findlay ont tous deux signalé l’existence de nouveaux 
défis importants et le besoin d’une nouvelle vision pour les relever. Kirton a 
souligné en particulier le besoin d’échanges de vues proactifs à d’autres paliers de 
coopération (meilleur dialogue au niveau des fonctionnaires et à celui des 
politiciens touchant le secteur de l’environnement et de l’énergie, ou 
l’environnement et le commerce). Ce dialogue est particulièrement nécessaire au 
niveau des politiciens pour ouvrir d’autres possibilités de coopération et assurer 
l’uniformité des orientations stratégiques.  

Joelle Schmitz a affirmé que le Canada a en ce moment une belle occasion de faire 
des progrès, mais qu’il semble se complaire dans sa situation actuelle. Elle a 
interrogé 70 agents fédéraux chargés de dossiers de coopération avec les États-
Unis en matière de réglementation, et beaucoup se sont dits d’avis que cette 
coopération avait été poussée à peu près aussi loin qu’elle pouvait l’être. Selon 
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elle, les progrès accomplis par le Canada « ont atteint un plateau. Les initiatives 
abondent, les réalisations sont marginales, et les gains sont ad hoc et variables6. » 

Schmitz a aussi parlé du lien entre la libéralisation du commerce intérieur et celle 
du commerce extérieur. Elle a fait remarquer qu’une plus grande coopération en 
matière de réglementation serait nécessaire dans les deux cas et que les accords 
de reconnaissance mutuelle (ARM) constitueraient le moyen le plus facile, et 
peut-être le seul, de la réaliser. L’Accord sur le commerce intérieur (ACI) du 
Canada vise peut-être la reconnaissance mutuelle, mais, selon Schmitz, il est 
dépourvu de mécanismes efficaces, de sorte que cette reconnaissance reste 
abstraite, et non pas une réalité concrète.  

Schmitz a également affirmé que l’établissement d’un marché intérieur unique 
procurerait une base solide à partir de laquelle le Canada pourrait chercher à 
accroître la coopération et la collaboration internationales. De plus, selon elle, si 
l’on ne libéralise pas suffisamment le marché intérieur pendant qu’on étend la 
coopération en matière de réglementation avec les partenaires de l’ALENA, cela 
accroîtra le déséquilibre dans le mouvement des biens et des services entre le 
nord et le sud et entre l’est et l’ouest, ce qui pourrait créer des tensions inutiles au 
Canada. 

Armand de Mestral s’est dit d’avis que l’ALENA n’était pas l’accord « vivant » que 
l’on avait envisagé à l’origine. Il a fait remarquer que les dispositions relatives aux 
obstacles techniques au commerce (OTC) et aux mesures sanitaires et 
phytosanitaires (SPS) contenues dans l’ALENA et dans l’accord de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC) issu de l’Uruguay Round n’avaient pas eu autant 
d’effet qu’on l’avait souhaité. Il a signalé en particulier que, dans l’ALENA, l’article 
7 sur l’agriculture, et l’article 9 sur les OTC, avaient prévu un ensemble complexe 
de comités en vue d’appliquer l’accord existant et d’accomplir de nouveaux 
progrès pour améliorer la vie des Canadiens, des Américains et des Mexicains. De 
Mestral a affirmé que les signataires n’avaient pas utilisé ces mécanismes pour 
actualiser l’ALENA, et qu’une première mesure raisonnable consisterait à faire 
cela. 

En bref, les conférenciers se sont appuyés sur le message de Jean-Pierre Voyer, 
directeur exécutif du PRP, qui a signalé que les conclusions des recherches 
indiquent nettement que l’ALENA a apporté des avantages économiques 
importants au Canada. Toutefois, a-t-il dit, on constate que les approches 
différentes du Canada et des États-Unis en matière de réglementation limitent 
parfois la capacité des Canadiens de profiter pleinement des avantages de cet 
accord. Malgré des années d’efforts, les progrès réalisés dans l’ensemble au 
chapitre de la coopération nord-américaine en matière de réglementation ont été 
qualifiés de « glaciaux » par des experts étrangers, en particulier si on les compare 
à ceux accomplis dans d’autres juridictions, comme l’Union européenne (UE) et 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande (Purchase, 2004).  

Le Comité consultatif externe sur la réglementation intelligente (CCERI) était 
arrivé plus tôt à la même conclusion. Dans son rapport de septembre 2004, celui-ci 
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déclarait en effet qu’une grande partie de la coopération du Canada en matière de 
réglementation avait jusque-là été « ad hoc et et [non] coordonnée », et que ce 
problème était aggravé par le fait que le gouvernement « est incapable de 
déterminer avec précision dans quelle mesure ses initiatives internationales ont 
contribué à l’atteinte des objectifs canadiens » (CCERI, 2004). Il recommandait 
donc que le Canada « opte pour une approche méthodique et stratégique en ce qui 
concerne la coopération en matière de réglementation avec ses partenaires nord-
américains7. » 

Bref, 17 ans après l’entrée en vigueur de l’Accord de libre-échange entre le Canada 
et les États-Unis, 11 ans après celle de l’ALENA et plus d’une décennie après que 
le gouvernement du Canada eut enjoint aux ministres, aux ministères et aux 
organismes de tirer pleinement parti des possibilités, il était clair que des mesures 
plus décisives s’imposaient si l’on voulait que les Canadiens profitent pleinement 
des avantages d’une plus grande coopération en matière de réglementation. 
L’expression « promesse non remplie » traduit peut-être le mieux le sentiment 
d’un grand nombre des conférenciers du symposium concernant ce que le Canada 
a fait jusqu’ici au chapitre de la coopération en matière de réglementation. 

Partenariat pour la sécurité et la prospérité 

De l’avis des participants, et comme le signalaient les études, le Partenariat pour 
la sécurité et la prospérité (PSP)8, lancé par les chefs de gouvernement du 
Canada, des États-Unis et du Mexique le 23 mars 2005, promettait de stimuler la 
coopération en matière de réglementation. Le texte du PSP établissait ses 
objectifs généraux. 

 Dans un monde en pleine mutation, nous devons ménager de nouvelles 
voies de collaboration qui contribueront à accroître la sécurité de nos 
sociétés ouvertes, la compétitivité de nos entreprises et la résistance de 
nos économies. 

 Notre partenariat permettra de réaliser ces objectifs grâce à un effort 
trilatéral destiné à rehausser la sécurité, la prospérité et la qualité de vie 
de  nos citoyens. Ce travail sera basé sur le principe selon lequel notre 
sécurité et notre prospérité sont interdépendantes et complémentaires 
et nous réaffirmons notre engagement commun envers la liberté, 
l’égalité des chances et la promotion des valeurs et des institutions 
démocratiques. 

 Notre partenariat contribuera également à instaurer un cadre d’action 
nord-américain pour surmonter les défis sur les plans de la sécurité et 
de  l’économie et pour libérer tout le potentiel de nos peuples, réduire 
les  disparités et offrir de meilleures perspectives à tous. 

 Notre partenariat vise à obtenir les meilleurs résultats possibles en 
faveur de la sécurité et du bien-être des Nord-Américains. Le 
Partenariat est de nature trilatérale; bien que deux pays puissent aller 
de l’avant ensemble, une voie sera tracée pour le troisième. 
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En ce qui touche le volet prospérité du PSP, l’accord dit ceci : 

 Nous allons œuvrer en faveur de la compétitivité nord-américaine et de 
 l’amélioration de la qualité de vie des Nord-Américains. Nous allons entre 
 autres choses : 

 accroître la productivité grâce à la coopération en matière de 
réglementation, de manière à stimuler la croissance tout en maintenant 
des normes de santé et de sécurité élevées;  

 promouvoir la collaboration dans les secteurs de l’énergie, des 
transports, des services financiers et de la technologie, et d’autres 
domaines, afin de faciliter le commerce, et investir dans les personnes;  

 réduire le coût du commerce en assurant la circulation efficace des 
marchandises et des voyageurs; 

 améliorer l’intendance de l’environnement nord-américain, assurer la 
sûreté et la fiabilité de l’approvisionnement alimentaire tout en 
facilitant le commerce agricole, et protéger les Nord-Américains contre 
les maladies. 

De plus : 

 Le Partenariat étant conçu pour être un processus de collaboration 
 continu, de nouveaux éléments seront inscrits au programme de travail par 
 consentement mutuel, au gré des circonstances. 

Le rapport d’étape de juin aux dirigeants-clés (AEC, 2005) résume les progrès 
accomplis au cours des 90 premiers jours. On y signale que, pour accroître la 
compétitivité de l’Amérique du Nord et améliorer la qualité de vie des citoyens, les 
neuf groupes de travail suivants ont été créés : 

 Produits manufacturés et compétitivité 

sectorielle et régionale 

 Énergie 

 Environnement  

 Commerce électronique et technologies 

de l’information et des communications 

 Circulation des biens 

 Services financiers 

 Alimentation et agriculture  

 Transport  

 Santé 

 
S’appuyant sur de précédents efforts de coopération comme l’initiative sur la 
frontière intelligente (Canada-États-Unis), ces groupes ont fréquemment consulté 
les intervenants afin « d’élaborer des plans de travail détaillés sur la prospérité et 
la qualité de vie, identifiant des stratégies et initiatives prospectives concrètes » 
(AEC, 2005 : 14). 
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Le rapport mentionne par ailleurs un certain nombre d’améliorations initiales 
apportées dans les domaines de la réglementation et du commerce, qui touchent 
le commerce électronique, la libéralisation des règles d’origine, l’échange 
d’information concernant la sûreté des produits, l’étiquetage des produits textiles 
(symboles d’entretien), le séjour temporaire pour les travailleurs, les espèces 
migratrices et la biodiversité, une approche harmonisée concernant 
l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), la sécurité aérienne, la capacité 
aéroportuaire, l’harmonisation des systèmes de navigation aérienne, et une 
meilleure information afin d’améliorer la rentabilité de l’analyse de la circulation 
frontalière. 

Le premier groupe de travail cité présente un intérêt particulier. Il doit élaborer, 
d’ici à 2007, un cadre de coopération trilatérale ayant pour objet notamment de 
« resserrer la collaboration entre les responsables de la réglementation et [de] 
favoriser la compatibilité des règlements et la réduction des essais et des 
exigences de certification redondants, tout en appliquant des normes strictes de 
santé et de sécurité. » (AEC, 2005: 15). La coopération en matière de 
réglementation, perçue comme une priorité essentielle, occupe une place de choix 
dans le rapport remis aux chefs de gouvernement. Ce cadre devrait permettre 
l’établissement de mécanismes permanents qui favoriseront l’adoption de 
règlements utiles et de pratiques exemplaires chez les partenaires de l’ALENA et 
les organismes relevant de leur autorité. Les négociations trilatérales menées au 
sein de ces groupes et les comptes rendus périodiques aux chefs assureront une 
réflexion constante sur les priorités ainsi que la durabilité du PSP. 

Les études signalent que le PSP représente peut-être l’impulsion politique 
nécessaire pour enclencher la coopération; les groupes de travail établis 
pourraient suffire à saisir les avantages de la dynamisation des comités de 
l’ALENA, comme l’a suggéré de Mestral.  

Toutefois, Schmitz signale qu’il importe que les responsables des processus 
trilatéraux de PSP soient conscients du risque qui plane sur des initiatives axées 
sur l’amélioration de coopération en matière de réglementation9, à savoir que, une 
fois lancées, ces initiatives fassent long feu en raison d’un manque de volonté 
politique ou de l’inertie des fonctionnaires (Schmitz, 2005 : 9). Un autre grand 
risque tient au fait que la libéralisation du commerce international – une fois les 
questions de recours en matière de tarifs douaniers et de commerce réglées – 
devient essentiellement une affaire de réforme et de gestion de la réglementation 
nationale. Le défi du PSP consiste par conséquent à créer, grâce au cadre de 
coopération, des mécanismes visant à promouvoir à long terme des pratiques 
uniformes et rationnelles en matière d’établissement de bonnes règles et de 
réglementation chez les trois gouvernements parties à l’ALENA10. 

Les leçons se dégageant de l’expérience d’autres pays et des progrès qu’ils ont 
accomplis au chapitre de la coopération en matière de réglementation pourraient 
aider à faire en sorte que l’initiative du PSP mène à un régime permanent 
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d’amélioration continue des méthodes d’établissement de règlements et de 
coopération des partenaires de l’ALENA. 

3. Le secret de la réussite d’autres états 

Les réalisations du Canada au chapitre de la coopération en matière de 
réglementation sont peut-être décevantes jusqu’ici, mais d’autres États ont eu 
passablement de succès à cet égard. Comment ont-ils réussi et que peuvent-ils 
nous apprendre? 

L’Union européenne 

Brian Jenkinson, sous-chef d’unité auprès de la Direction générale de l’entreprise 
et de l’industrie de la Commission européenne (CE), a signalé que des progrès 
considérables avaient été accomplis au sein de l’UE dans le sens de la création 
d’un marché unique, en particulier au cours des deux dernières décennies. Le zèle 
inébranlable déployé par la CE et les États membres afin de créer un marché 
unique après 1985 a été un facteur important à cet égard. 

Cette réussite s’est traduite par une réduction importante des coûts pour les 
entreprises, par un accroissement des choix offerts aux consommateurs, et par le 
maintien ou l’amélioration de la sûreté des produits pour le public en général. Le 
passage à la procédure de vote à la majorité qualifiée au sein de la CE a aidé, tout 
comme le fait d’avoir une cour européenne supranationale. (Schmitz a souligné 
dans son document l’importance capitale de l’affaire Cassis de Dijon, qui a lancé 
l’UE dans la voie de la reconnaissance mutuelle.) 

Les principales techniques permettant d’assurer la concordance entre les États en 
matière de réglementation allient la reconnaissance mutuelle pour la plupart des 
produits et l’harmonisation de règles détaillées dans l’ensemble de l’UE dans des 
domaines déterminés (généralement, la CE publie les règles, qui ont un effet 
direct et ne nécessitent pas l’adoption de lois nationales pour leur mise en 
application). La CE est fière de sa nouvelle approche, selon laquelle elle établit 
des règles qui définissent les « exigences essentielles »11, mais laisse aux 
gouvernements nationaux le soin de mettre en place des règles plus détaillées ou 
plus techniques qui reflètent les préférences locales, ce qui porte les principes de 
subsidiarité et de responsabilité partagée à un nouveau niveau. La CE estime que 
cette formule, alliée à la reconnaissance mutuelle, procure les avantages d’un 
marché unique tout en assurant une souplesse considérable et une protection 
adéquate, sinon meilleure, aux consommateurs. On peut aussi considérer cette 
nouvelle approche comme une technique pour répondre aux préoccupations 
persistantes au sujet de l’intégration des attributions, et donc promouvoir la 
légitimité. 

En outre, la CE se concentre maintenant sur les moyens d’améliorer l’étude 
d’impact de la nouvelle réglementation, de simplifier les règles existantes, de 
réduire les frais administratifs de toutes les parties grâce à des processus plus 
intelligents, et d’améliorer les normes de consultation. Autrement dit, malgré les 
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progrès qu’elle a accomplis, l’UE cherche constamment à apporter des 
améliorations. 

En ce qui concerne le travail fait par la CE au chapitre de la coopération avec 
d’autres États en matière de réglementation, Jenkinson a signalé qu’il s’agit d’une 
entreprise coûteuse et que les résultats sont souvent minces simplement en raison 
des volumes de commerce limités. La CE poursuit néanmoins des travaux de 
coopération avec ses grands partenaires commerciaux. Ceux-ci ont été entrepris 
dans le but de réduire les OTC, d’éviter qu’il en surgisse de nouveaux, 
d’encourager un plus grand recours aux normes internationales, et de chercher à 
obtenir la reconnaissance mutuelle des processus d’évaluation de la conformité. Il 
a donc fallu envisager la coopération internationale en matière de réglementation 
au cas par cas et mettre en balance, de part et d’autre, les avantages potentiels et 
le temps et les efforts requis. 

Dans son exposé et dans ses remarques au symposium, Joelle Schmitz, boursière 
Fulbright à l’Université McGill, a souligné la réussite remarquable de l’UE au 
chapitre de la coopération en matière de réglementation. Les Européens ont 
manifestement profité du marché unique et du contexte politique stable créé par 
cette coopération. Selon Schmitz, le Canada semble bloqué dans la mentalité qui a 
caractérisé l’UE pendant sa période dite d’« eurosclérose », dans les années 1970. 
Mais, comme elle l’a fait remarquer, l’UE a réussi à sortir de cette phase. 

Les principales conclusions de Schmitz touchant les facteurs de réussite de l’UE 
ont été les suivantes : 

 Des poussées périodiques de volonté politique12, de vision et de courage 
ont été nécessaires pour assurer le succès du projet européen; malgré les 
divergences culturelles, politiques et juridiques de longue date entre les 
pays, on y est parvenu. 

 Une accumulation de réussites importantes dans le cheminement vers le 
marché unique (des avantages économiques et politiques perceptibles, 
comme dans l’industrie du charbon et de l’acier) a suscité la volonté et le 
désir d’aller plus loin. 

 On avait la volonté d’accomplir des progrès avec certains pays et était 
disposé à en laisser d’autres de côté s’ils n’adhéraient pas au projet. 

Et, plus particulièrement : 

 Schmitz a identifié la reconnaissance mutuelle comme l’« initiative la plus 
responsable de l’intégration [économique] continue. » La reconnaissance 
mutuelle a été « fondamentale à la réussite de l’expérience européenne. » 

 La « nouvelle approche » utilisée pour préciser les exigences essentielles, 
qui est liée à la reconnaissance mutuelle, constitue un important pas en 
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avant; elle complète la reconnaissance mutuelle et l’appuie, mais elle en 
dépend. 

 Les décisions liées à la reconnaissance mutuelle de la cour européenne 
supranationale ont établi la nature universelle, plutôt que ad hoc, de la 
coopération en matière de réglementation. 

Dans ses remarques, Schmitz a signalé que de nouvelles recherches ont fait 
ressortir l’importance du désir des organisations du secteur public de chercher à 
obtenir l’autonomie, celle-ci étant plus importante que la croissance budgétaire 
pour de nombreux organismes. À son avis, cela constitue peut-être le principal 
obstacle au progrès dans le domaine de la coopération en matière de 
réglementation, qui peut certainement être considérée comme limitant 
l’autonomie des organismes de réglementation. Les arguments contre la 
coopération qui se fondent sur l’autonomie peuvent parfois être déguisés en 
arguments en faveur de la souveraineté. L’UE a montré qu’il faut des leaders 
clairement axés sur les intérêts publics, et non pas sur les intérêts d’organisations, 
pour surmonter cet obstacle. 

Charan Devereaux, chercheuse principale à la Kennedy School of Government de 
l’Université Harvard, a parlé également de l’UE, mais elle a traité une question que 
Jenkinson avait simplement effleurée, soit la coopération externe de l’UE en 
matière de réglementation. Ses remarques ont porté essentiellement sur les 
accords de reconnaissance mutuelle entre l’UE et les États-Unis. 

Cette initiative de l’UE et des États-Unis est axée sur les procédures d’évaluation 
de la conformité. Elle a été déterminée en grande partie par les préoccupations 
des États-Unis selon lesquelles l’utilisation récente par l’UE de normes et 
d’évaluations de la conformité par des tiers pourrait créer des OTC pour les 
produits américains. On a estimé que, sur des échanges de produits s’élevant à 
50 milliards de dollars, on pourrait épargner environ un milliard de dollar grâce à 
des procédures de reconnaissance mutuelle des évaluations de la conformité. 
Devereaux a confirmé l’opinion de Schmitz touchant la résistance à la coopération 
de la part des organismes de réglementation : ils n’étaient tout simplement pas 
intéressés dès le début. 

Deux facteurs de progrès sont ressortis : 

 Un rôle positif pour l’industrie américaine et l’industrie européenne, 
dans le cadre du dialogue commercial transatlantique, a poussé les 
gouvernements des deux continents à accomplir des progrès. Devereaux a 
signalé que, lors d’un sondage effectué auprès de présidents-directeurs 
généraux américains, 40 % avaient déclaré que les normes et les différences 
de réglementation réduisaient le commerce et les possibilités économiques. 

 La séparation des progrès accomplis par secteur, l’UE ayant un intérêt 
clair à faire des progrès dans certains domaines, et les États-Unis dans 
d’autres. 
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Coopération transtasmanienne 

Un autre groupe s’est penché sur la coopération en matière de réglementation 
entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Pour plusieurs raisons, le Canada peut 
profiter grandement des leçons se dégageant de la relation transtasmanienne. Les 
deux pays ont effet des gouvernements formés sur le modèle britannique; 
l’économie de l’Australie est beaucoup plus importante que celle de la Nouvelle-
Zélande, et l’Australie est une fédération semblable à celle du Canada. De plus, 
comme on l’a mentionné plus haut, l’Australie et la Nouvelle-Zélande ont eu 
beaucoup de succès dans leur coopération en matière de réglementation. 

Murray Petrie, directeur de l’Economics and Strategy Group Ltd., a traité la 
question de la souveraineté et de la gouvernance relative à la coopération en 
matière de réglementation. S’appuyant sur son expérience de participant à des 
travaux de coopération en matière de réglementation, il a éclairé cette question et 
fourni un cadre utile pour y réfléchir. 

Petrie a souligné la nature émotive et imprécise du langage utilisé pour décrire la 
souveraineté et, par conséquent, son manque d’utilité pour déterminer la bonne 
politique publique dans ce domaine. Sa solution a consisté à mettre l’accent sur 
les attributions (un aspect de la souveraineté) et sur le pouvoir d’établir des règles 
et de les faire observer13. Il a ensuite défini l’intégration des attributions (IA) 
comme un processus par lequel un État choisit de restreindre son pouvoir 
autonome de droit pour établir et/ou faire observer des décisions dans un 
domaine particulier. La figure 1 expose l’ensemble des situations possibles. 

Figure 1 : Schéma stylisé de la coordination en matière de réglementation14
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Petrie a énuméré un certain nombre de facteurs à prendre en compte lorsqu’une 
initiative particulière s’insérerait dans ce schéma : 

 la place des pouvoirs de coercition; 

 l’établissement des lois de base et de la législation subordonnée; 
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 la portée de divergence des politiques touchant l’efficacité et la 
redistribution; 

 la portée des droits et obligations juridiques pour le secteur privé; 

 les dispositions de sauvegarde et de retrait; 

 le degré de juridisme du règlement des différends; 

 la profondeur de la coordination en matière de réglementation. 

Petrie a montré comment on pourrait appliquer le schéma de l’ Intégration des 
attributions aux questions d’établissement de règles et de prise de décisions en 
matière de réglementation15 (Intégration des attributions normative), aux 
arrangements de gouvernance et d’imputabilité16 (Intégration des attributions 
exécutive), et enfin à la mise en application judiciaire (Intégration des attributions 
judiciaire). 

À mesure que l’on va de gauche à droite sur ce schéma, le gouvernement perd la 
souplesse voulue pour changer ou réagir, il restreint sa capacité d’adapter ses 
politiques et ses règles à des circonstances locales particulières, et il risque de 
réduire la légitimité de la prise de décision et de l’exécution, quoiqu’il existe des 
stratégies pour atténuer ces risques. Par ailleurs, le passage de gauche à droite 
réduit les coûts supportés par les consommateurs et les entreprises et accroît la 
crédibilité de l’engagement du gouvernement à l’égard des politiques et des règles 
qui favorisent l’efficacité. 

Selon Petrie, les compromis stratégiques capitaux se situent donc entre l’efficacité 
économique et la souplesse des politiques17 et entre l’engagement à l’égard de 
l’efficacité et les risques relatifs à la légitimité. Il a fait remarquer que l’on pourrait 
faire de nombreux gains d’efficacité là où l’intégration est faible, particulièrement 
grâce à l’adoption unilatérale des normes d’un autre gouvernement. 

Tony Hinton, membre de la Commission de la productivité de l’Australie, s’est 
demandé si les systèmes fédéraux constituent un obstacle à la réforme 
économique, dont la coopération tant externe qu’interne en matière de 
réglementation peut représenter un élément important. À son avis, la réponse est 
oui, mais ces obstacles peuvent être surmontés.  

Améliorer l’efficacité économique tend à constituer un défi dans tout système de 
gouvernement, car les coûts initiaux sont souvent considérables et concentrés sur 
des groupes particuliers, et les structures bureaucratiques s’alignent 
habituellement sur les secteurs économiques qui encouragent le lobbying. Les 
juridictions multiples aggravent ces difficultés. 

Hinton a décrit brièvement les avantages et les inconvénients notoires des 
systèmes fédéraux, et il a signalé que, pour promouvoir la croissance économique, 
on peut exploiter des aspects du fédéralisme tant concurrentiel que coopératif. La 
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concurrence verticale signifie que le gouvernement national et ceux des États 
entrent en concurrence directement dans un seul domaine, soit en offrant des 
possibilités de « retrait », soit en fournissant d’autres modes de prestation directe 
des services. La concurrence horizontale existe lorsque les personnes et les 
entreprises peuvent se déplacer d’une administration à l’autre. Les deux genres de 
concurrence peuvent obliger les gouvernements à observer certaines normes de 
comportement. Mais ils n’empêchent pas les comportements destructeurs, comme 
le versement de subventions pour attirer des grands projets. 

Dans ce contexte, Hinton a signalé que l’Australie et la Nouvelle-Zélande avaient 
établi, en 1983, l’accord dit Closer Economic Relations Trade Agreement (CER) 
afin de remplacer le New Zealand-Australia Free Trade Agreement de 1966, et 
que cet accord reste le cadre juridique de la majeure partie de la coopération 
entre les deux pays. Plus récemment, soit en 1998, le Trans-Tasman Mutual 

Recognition Agreement (TTMRA) a été conclu et, en 2004, l’objectif du CER a été 
élargi dans le but d’établir à long terme un marché économique unique fondé sur 
des cadres de réglementation communs18. Les États australiens sont parties au 
TTMRA. Hinton a souligné l’importance de la péréquation fiscale horizontale en 
Australie pour promouvoir un accroissement du fédéralisme coopératif. 

L’intégration des attributions n’est pas complète. Il existe entre les règles 
gouvernementales des différences qui subsisteront probablement. Par exemple, la 
situation juridique des Autochtones et les droits de ceux-ci diffèrent nettement 
entre les deux pays. Néanmoins, la relation entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande 
s’est développée avec le temps et s’est considérablement approfondie. Il existe 
une coopération et une interaction de longue date entre les fonctionnaires des 
deux pays.  

La coopération a été déterminée par un certain nombre de motivations et de 
conceptions communes dont : 

 la reconnaissance des importants avantages économiques d’un marché 
unique; 

 la promotion et le développement de marchés d’intérêt national; 

 l’atteinte de meilleurs résultats stratégiques dans des domaines importants; 

 l’augmentation de l’influence sur les tribunes internationales19. 

Mark Steel, sous-secrétaire à la politique de réglementation et de concurrence du 
ministère néo-zélandais du Développement économique, a exposé avec éloquence 
le point de vue de la Nouvelle-Zélande. Il a signalé les similitudes entre la situation 
du Canada et celle des États-Unis, ainsi qu’entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie. 
Dans chaque cas, les proportions de leurs produits intérieurs bruts sont 
semblables20; le plus grand pays est important en tant que destination pour les 
émigrants du plus petit, et les investissements sont largement et profondément 
intégrés. Toutefois, l’Australie est beaucoup moins importante pour la Nouvelle-
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Zélande en tant que marché d’exportation (20 % des exportations) que les États-
Unis ne le sont pour le Canada. 

Steel a donné des exemples de coopération transtasmanienne en matière de 
réglementation qui couvraient toute la gamme des cas présentés par Petrie. 
Autrement dit, la coopération ne se situe pas au même niveau d’Intégration des 
attributions pour tous les secteurs. Il a signalé que, dans les cas où cela est 
vraiment important pour elle, la Nouvelle-Zélande adopte simplement les règles 
australiennes de façon unilatérale ou reconnaît unilatéralement que l’observation 
de la loi australienne satisfait aux exigences néo-zélandaises (p. ex., lois sur les 
délits d’initiés). À l’autre extrême, l’Australie et la Nouvelle-Zélande possèdent 
conjointement des institutions qui exercent leur activité pour le compte des 
deux gouvernements. 

Selon Steel, la Nouvelle-Zélande a adopté une approche très pragmatique touchant 
la coopération avec l’Australie en matière de réglementation. 

 La Nouvelle-Zélande s’est concentrée sur ce qui était important, en 
s’appuyant sur une compréhension claire des avantages publics pouvant 
découler :  

o de la réduction des coûts de la réglementation (p. ex., réalisation de 
meilleures économies d’échelle); 

o de l’amélioration de l’efficacité de la réglementation (meilleure 
utilisation des ressources gouvernementales limitées pour réduire les 
risques pour le public); 

o de l’atteinte d’objectifs stratégiques particuliers (p. ex., action conjointe pour 
influer sur les normes internationales).  

 La Nouvelle-Zélande a compris le contexte australien, ce qui lui a permis de 
proposer des mesures concrètes au profit de l’Australie. 

 La Nouvelle-Zélande a compris ses propres limites en matière 

d’Intégration des attributions, elle a vu où elles se situent et pourquoi 
elles se trouvent là où elles sont. 

 La Nouvelle-Zélande avait une vision large d’une meilleure coopération en 

matière de réglementation et de la création d’un marché économique 

unique, mais elle n’a pas tenté de déterminer toutes les étapes nécessaires 
pour y parvenir. Elle n’a pas fait de plans à n’en plus finir, ni attendu de 
déceler tous les risques. Elle est allée de l’avant en raison de l’importance 
de la coopération en matière de réglementation pour sa prospérité21. 

Un autre point commun avec le Canada, selon Steel, est la difficulté qu’éprouve la 
Nouvelle-Zélande à obtenir l’attention du gouvernement du Commonwealth 
d’Australie ou des fonctionnaires australiens22. 
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Parmi les études figurant dans le compendium, celle de Kaili Lévesque renferme le 
texte de l’accord de libre-échange initial entre la Nouvelle-Zélande et l’Australie, 
celui du CER et celui du Trans-Tasman Mutual Recognition Agreement. Chacun 
de ces accords représente moins de trois pages de texte, mais ils ont engendré en 
matière de réglementation ce que l’on a reconnu comme l’un des régimes de 
coopération les plus productifs et les plus complets au monde et dont la 
profondeur d’intégration n’est probablement surpassée que par celui de l’UE elle-
même. Cela appuie fermement la remarque de Mark Steel selon laquelle il importe 

de mettre les choses en marche sans attendre de savoir où exactement on 

aboutira. 

Une vision solide et un cadre général raisonnablement bon comme le CER et le 
TTMRA, alliés à de bons processus et à une volonté politique, peuvent suffire pour 
entreprendre d’importantes initiatives de coopération en matière de 
réglementation qui profiteront aux citoyens des deux parties. Et ils peuvent même 
se révéler supérieurs à des documents détaillés et complexes parce qu’ils peuvent 
être plus souples, plus adaptés à l’évolution des circonstances et des priorités, et 
fournir une base plus stable sur laquelle s’appuyer et favoriser des expériences 
positives. 

4. Faire fond sur les leçons dégagées 

De la coopération canadienne actuelle 

Kirton et Richardson ont recensé un certain nombre de leçons dégagées de 
l’expérience de la CCE pour la coopération internationale canadienne en matière 
de réglementation, et affirmé que la CCE offrait une bonne tribune pour la 
réalisation de progrès futurs au chapitre de la coopération en matière de 
réglementation environnementale. De même, Findlay et Telford ont relevé dans 
leur évaluation de la CMI plusieurs éléments importants qui doivent être inclus 
dans les mécanismes de coopération en matière de réglementation dans le 
domaine de l’environnement et, on pourrait l’affirmer, dans d’autres domaines. 

Dans le contexte de la coopération en matière de réglementation engagée entre le 
Canada, les États-Unis et le Mexique sur l’initiative des chefs de gouvernement, 
les leçons se dégageant de ces exposés indiquent que les mécanismes suivants 
sont manifestement efficaces. 

 Un véhicule formel assure une participation, une orientation et un soutien 
convenables de la part des ministres touchant l’élaboration des plans 
stratégiques et la définition des priorités. 

 Il importe d’avoir des cadres ou des plans stratégiques pour faciliter la 
coordination et canaliser la circulation de l’information. 

 Un processus permanent auquel participent des représentants supérieurs 
des gouvernements permet de surveiller convenablement les arrangements 
de coopération et de prendre des décisions opportunes. 
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 Un secrétariat spécial indépendant ou une entité bureaucratique semblable 
effectue la coordination nécessaire. 

o Le secrétariat devrait avoir du poids en raison du professionnalisme et 
de l’objectivité de ses membres. 

o Les différents pays doivent être représentés au secrétariat, mais le fait 
de choisir des professionnels de réputation internationale voués 
personnellement et principalement aux objectifs de fond de 
l’organisation et à la coopération en matière de réglementation donne 
de bons résultats. 

 Un mandat clair et circonscrit pour le secrétariat doit être suffisamment 
souple pour permettre de réagir à l’évolution des enjeux, des priorités et 
des connaissances. 

o Les mandats devraient être ambitieux, mais non pas créer des attentes 
irréalistes. 

o Les mandats devraient respecter les attributions et s’appuyer sur 
l’hypothèse d’une bonne gouvernance nationale. 

o Les mandats devraient être axés sur le rôle de catalyseur. 

o Les mandats devraient cependant prévoir une certaine souplesse pour 
permettre de faire face à des questions émergentes sans qu’il soit 
nécessaire de modifier les responsabilités officielles. 

 Des ressources suffisantes compatibles avec la portée du mandat et sa 
mise en œuvre efficace sont nécessaires. 

 Les processus devraient être fondés sur l’idée de tables chargées de 
questions déterminées afin d’accélérer le règlement de celles-ci. 

o Lorsque plus de deux gouvernements nationaux sont concernés, il faut 
des stratégies bien pensées pour déterminer s’il vaut mieux recourir à 
des processus multilatéraux ou à des processus bilatéraux pour 
accomplir des progrès dans le domaine particulier. 

o Le Canada a sans doute des priorités et des intérêts précis à 
promouvoir, mais tous les partenaires doivent profiter de 
l’arrangement; ils peuvent avoir des enjeux et des priorités d’ensemble 
en commun, mais un travail clairement ciblé peut en avantager un plus 
qu’un autre, comme c’est à propos. 

 Il faut un processus supposant la participation de membres clés de la 
société civile et d’autres intervenants pour promouvoir la transparence et 
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créer un appui pour les objectifs de la coopération en matière de 
réglementation. 

 Les gouvernements régionaux et infranationaux peuvent être des acteurs 
clés dans de nombreux secteurs. Il faut travailler avec eux, les respecter et, 
finalement, les faire participer. Il faudra souvent prévoir leur participation 
dans les stratégies de coopération et dans un cadre. 

 Les approches « douces » supposent des rassemblements d’informations et 
de bonnes communications au sein des gouvernements et entre eux. Le 
dialogue et les possibilités de collaboration avec des éléments clés de 
l’industrie et de la société civile se sont avérés efficaces pour assurer une 
réussite réelle, en particulier lorsqu’il existe des différences importantes 
entre les cultures institutionnelles, les structures et les pratiques 
internationales. 

 Les outils « étendues », comme les tribunaux arbitraux permanents, 
 peuvent être moins efficaces et même aller à l’encontre du but recherché. 
 Ainsi, si les pouvoirs actuellement prévus par l’ANACE n’ont jamais été 
 utilisés, ils peuvent avoir découragé certaines provinces d’adhérer à cet 
 accord en raison des peines pouvant être imposées. 

 La participation directe d’organisations extérieures aux gouvernements à la 
surveillance des arrangements de coopération favorise l’adhésion, ainsi que 
la confiance dans ceux-ci et dans leurs résultats. 

 Une forte insistance sur la gestion des flux d’information (surtout les flux 
informels) élargit et approfondit les relations professionnelles entre les 
fonctionnaires, les universitaires et les intervenants clés pour promouvoir 
le consensus, la coopération efficace et un sentiment de partenariat. (Le 
document parle de « citoyens environnementaux nord-américains »). Il doit 
exister un mécanisme clair pour faire rapport des progrès. 

 Il faut des mécanismes pour mobiliser des domaines d’activité et assurer 
une coordination entre eux (p. ex., environnement et commerce, 
environnement et énergie). 

 Les examens périodiques officiels mesurent la réussite, le mandat et la 
structure qui existent, les questions et défis émergents, et les nouvelles 
idées de programmes ou de politiques. 

Dans le cadre de son examen de plusieurs cas précis de coopération entre le 
Canada et les États-Unis, Bruce Doern a conclu, entre autres, que la coopération 
en matière de réglementation entre les trois pays parties à l’ALENA – en tant que 
priorité pangouvernementale – devrait produire les résultats suivants : 

 développer les relations étroites qui existent déjà entre les responsables de 
la réglementation; 
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 créer une culture de coopération dans la collectivité de la réglementation, 
en reconnaissant la différence entre la coopération courante et le 
bilatéralisme stratégique. L’une et l’autre se poursuivront indépendamment 
du niveau de la coopération générale en matière de réglementation; 

 mener à un accord-cadre stable de haut niveau afin d’assurer la vision large 
nécessaire pour orienter les travaux détaillés futurs; 

 élaborer des plans d’activités portant sur trois à cinq ans pour permettre de 
fixer des buts concrets et de mesurer les progrès. 

Comme Jefferson Hill l’avait fait dans sa communication, Doern a signalé que le 
Canada aurait de la difficulté à obtenir l’attention des décideurs américains. (Voir 
la section 3 sur la coopération transtasmanienne pour des détails sur cette 
question.) Il a en outre fait remarquer que la coopération nécessite la volonté de 
plus d’un pays, et que les progrès dépendront de la nature des programmes 
d’action plus généraux et des cycles électoraux à un moment quelconque, ainsi 
que des changements d’opinions touchant l’importance de compromis particuliers 
associés à l’intégration des attributions. 

Doern a par ailleurs affirmé qu’une stratégie à deux volets (l’un axé sur la 
coopération d’ensemble en matière de réglementation et l’autre, sur les diverses 
initiatives sectorielles) semblerait appropriée pour le Canada. 

Leçons de l’expérience de l’Europe 

On peut dégager des communications de Schmitz, de Devereaux et de Jenkinson 
au symposium, ainsi que de l’étude de Schmitz, un certain nombre des facteurs de 
réussite de l’UE pouvant s’appliquer à la poursuite de la coopération en matière de 
réglementation par le Canada.  

La première leçon est que, malgré les difficultés que cela comporte, amener des 
États-nations à coopérer et à acheminer vers un haut degré d’intégration des 
attributions est faisable, et il en résultera des avantages importants pour les 
citoyens, du point de vue non seulement de l’élévation de leur niveau de vie, mais 
encore de l’amélioration de la protection des consommateurs et de 
l’environnement. Il convient également de noter ce qui suit. 

 On ne parviendra pas à un haut degré d’intégration des attributions du jour 
au lendemain. Il faudra y apporter un effort soutenu. Par conséquent, il faut 
une volonté politique considérable et durable, fondamentalement animée 
par la constatation que la coopération apportera des avantages à tous les 
citoyens, y compris les avantages découlant d’une plus grande stabilité23. 

 Des réussites moindres mais importantes, enregistrées au cours du 
cheminement vers un marché unique (réussites assorties d’avantages 
économiques et politiques perceptibles, comme dans le cas du charbon et 
de l’acier), ont suscité la volonté et le désir d’aller plus loin. 
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 L’harmonisation n’est pas un objectif réaliste pour la plupart des domaines 
de réglementation; elle exige trop de temps, coûte trop cher et entraîne 
trop de modifications de règles détaillées. La réalisation de progrès 
notables a reposé sur la légitimation de l’approche de la reconnaissance 
mutuelle. Celle-ci suppose que la CE promulgue des directives générales 
qui sont ensuite adoptées, puis adaptées dans chaque pays au moyen de 
règles uniformes, mais détaillées (sous réserve de reconnaissance 
mutuelle), et elle se révèle efficace. 

 On est disposé à accomplir des progrès avec certains pays et à en laisser 
d’autres de côté s’ils n’adhèrent pas au projet. 

 Dans le cas du Canada, l’approche du marché intérieur et celle du marché 
extérieur ne peuvent être dissociées pour des motifs de négociation (une 
seule voix face aux négociateurs américains) et parce que les marchés 
canadiens seront déséquilibrés et biaisés en faveur du commerce nord-sud 
si nous travaillons pour améliorer l’ALENA seulement. 

Autres leçons se dégageant de la coopération transtasmanienne 

Beaucoup des leçons de l’expérience de l’UE s’appliquaient à la coopération en 
matière de réglementation entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Les 
communications de Petrie, de Hinton et de Steel ont toutefois fourni de nouveaux 
renseignements. 

 Sachez ce que vous voulez accomplir; sachez quels sont les compromis à 
faire entre la souplesse gouvernementale et l’efficience de l’économie et du 
gouvernement. Ciblez-vous; les secteurs ne sont pas tous égaux en 
importance. 

 L’adoption unilatérale est un outil clé. Lorsqu’il importe d’établir un marché 
unique ou qu’il n’est pas possible de mobiliser suffisamment de ressources 
pour se réglementer convenablement soi-même, ne pas hésiter à se mettre 
à la remorque d’autres pays dotés de capacités plus grandes. 

 Les États fédéraux ont de plus grandes difficultés à surmonter, mais il est 
possible de les aplanir. La reconnaissance mutuelle devient plus 
importante lorsque le nombre des acteurs gouvernementaux est plus élevé. 

 La promotion d’un marché intérieur rationnel dans un État fédéral est 
nécessaire si l’on vise un degré élevé d’intégration des attributions ou 
l’établissement d’un marché en grande partie unique avec d’autres pays24. 

 Faites-le tout simplement. Mettez les choses en marche. Ayez une vision, 
mais évitez les plans à long terme détaillés. Assurez-vous qu’il existe des 
mécanismes pour aller de l’avant en vous fondant sur l’expérience et 
l’évolution des priorités. 
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 Lorsqu’une entité est beaucoup plus petite que l’autre, elle doit prendre 
l’initiative la plupart du temps et offrir un ensemble complet qui procure 
des avantages nets manifestes à l’entité dominante, qui ne peut avoir le 
même degré d’intérêt à coopérer25. 

Si l’exhortation à mettre les choses en marche, à être souple et à prendre des 
risques peut sembler contredire les conclusions de Doern touchant le besoin de 
plans d’activités, tel n’est pas le cas. Les relations transtasmaniennes remontent 
loin dans le temps. Comme on l’a souligné plus haut, les accords ont été conclus à 
un très haut niveau, et ils ne sont pas détaillés. Ils sont animés par une vision, par 
une volonté politique, par la réalité économique et par des processus durables 
axés sur des améliorations. Cependant, tous les gouvernements en cause savent 
en tout temps quels sont leurs objectifs, ce qu’ils espèrent accomplir et pourquoi. 

Leçons touchant l’importance du marché intérieur 

Schmitz a isolé les facteurs qui, à son avis, contraignent le Canada et dont il faut 
s’occuper. 

 La paralysie organisationnelle. La plupart des responsables (fédéraux et 
provinciaux) de la réglementation sont satisfaits de leur situation et de la 
portée actuelle de leurs responsabilités. Ils tendent à résister aux 
changements importants. 

 Le pouvoir des États-Unis. Pour avoir quelque espoir que ce soit, le Canada 
doit pouvoir s’exprimer d’une seule voix à la table de négociation : l’ACI 
doit être renforcé. 

 Les faiblesses et l’hétérogénéité de l’exécution de l’ACI. L’ACI est faible par 
rapport à l’ALENA, de sorte que les étrangers l’emportent sur les Canadiens 
dans les cas de règlement de conflits. 

5. Conclusions : prochaines étapes 

Conclusions précédentes 

Le symposium d’octobre 2004 sur la coopération canado-américaine en matière de 
réglementation avait débouché sur cinq observations et conclusions clés qu’il faut 
réexaminer dans le contexte du présent symposium. 

 De solides arguments militent en faveur d’une accélération de la 

coopération canado-américaine en matière de réglementation. Cette 
observation n’a pas été remise en question au cours de la réunion du 
8 décembre 2005, mais on a recommandé d’élaborer des exemples clairs et 
précis afin de montrer les avantages de la coopération en matière de 
réglementation. De plus, il faut prendre en compte la dynamique créée par 
l’inclusion du Mexique dans les discussions vu que l’accent a été mis en 
majeure partie sur le Canada et les États-Unis jusqu’ici. 
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 Il existe une volonté politique [d’aller de l’avant], mais l’établissement 

d’un plan pratique et clair est requis. Les participants à la réunion du 
8 décembre ont soulevé certaines questions au sujet du niveau de la 
volonté politique d’aller de l’avant, mais ils ont apporté d’autres idées 
touchant les éléments d’un plan pratique. On se demande comment 
entretenir l’élan du PSP à long terme et indépendamment de plusieurs 
changements de gouvernements. 

 Le plan devrait porter sur des secteurs prioritaires déterminés et tenir 

compte des coûts et des avantages ainsi que des pratiques exemplaires 

actuelles. L’expérience de l’UE et celle de la Nouvelle-Zélande et de 
l’Australie ont toutes deux offert des leçons touchant la concentration sur 
des secteurs prioritaires. L’exemple relatif aux ARM entre l’UE et les États-
Unis estimait à un milliard de dollar les économies que réaliserait 
l’industrie américaine grâce à une plus grande coopération entre les deux 
entités au chapitre des procédures d’évaluation de la conformité. Un 
certain nombre de pratiques exemplaires actuelles ont également été 
soulignées au cours de la réunion (p. ex., leçons se dégageant des travaux 
de la CCE et de l’Accord sur les Grands Lacs). Une autre question à 
envisager est celle de la gestion du rendement et de la façon dont nous 
pouvons suivre les progrès des régimes de coopération en matière de 
réglementation entre les pays pour déterminer où se trouvent les réussites 
et dans quels domaines individuels on pourrait se concentrer le plus 
avantageusement. 

 Le plan doit être appuyé par un solide cadre organisationnel et interne 

ainsi que par les structures décisionnelles, et donner un rôle aux 

parlementaires. On a présenté à la réunion les résultats de nouvelles 
recherches et des points de vue d’experts qui ont été utiles sur les leçons 
relatives aux structures institutionnelles et décisionnelles nécessaires pour 
assurer l’efficacité de la coopération nord-américaine en matière de 
réglementation. On a montré qu’il existe de nombreux exemples de 
structures institutionnelles et que, si nous ne devons pas craindre d’être 
hardis et novateurs, nous ne devons par ailleurs pas chercher à réinventer 
la roue. Appuyons-nous sur ce qui fonctionne chez nous et sur ce qui a 
réussi dans d’autres administrations en l’adaptant à notre situation 
actuelle. 

 [Il faut une] stratégie politique qui déterminera le cadre de l’initiative et 

la rendra acceptable pour les Canadiens comme pour les autres Nord-

Américains. La dernière discussion de groupe a produit des stratégies 
précises pour faire progresser davantage le programme de coopération 
nord-américaine en matière de réglementation. 

La base − Le Partenariat pour la sécurité et la prospérité 

Les accords de coopération dans les domaines de l’économie, de l’environnement 
et du travail que nous avons conclus avec nos partenaires de l’ALENA remontent à 
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plus d’une décennie, et ce partenariat a besoin d’être revigoré. Le Partenariat pour 
la sécurité et la prospérité a été instauré sur l’initiative des plus hauts niveaux des 
gouvernements. Les participants au symposium ont signalé que cela laisse espérer 
une amélioration de la coopération en matière de réglementation. Tel que souligné 
dans la section 2, il est probable que le cadre attendu pour 2007 garantira la mise 
en place de mécanismes permanents destinés à assurer la durabilité, la continuité 
ainsi que l’ampleur de la coopération. 

L’essentiel, c’est de mettre l’accent sur la façon dont les leçons tirées de 
l’expérience du Canada, notamment avec l’établissement du cadre précité, et 
d’autres pays peuvent contribuer à ce que le PSP facilite effectivement une 
coopération réelle et soutenue sur tout le continent nord-américain. 

Éléments d’un plan d’activités à long terme 

L’annonce d’un programme découlant d’un « nouveau partenariat », faite le 
30 novembre 2004 par le Premier ministre Martin et le Président Bush, avait donné 
un élan à la coopération internationale en matière de réglementation. Les deux 
dirigeants avaient alors convenu de rechercher des façons conjointes d’aborder 
les partenariats et les normes de consensus et de faire des règlements plus 
intelligents dans le cadre d’un programme canado-américain axé sur la sécurité, la 
prospérité et la qualité de vie. Cet accord a été élargi officiellement au Mexique 
avec l’annonce du Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité, le 
23 mars 2005. Dans le PSP le Canada, les États-Unis et le Mexique se sont engagés 
à travailler de concert pour accroître la coopération nord-américaine en matière 
de réglementation afin de promouvoir la compétitivité, la productivité et la 
croissance tout en maintenant de hauts niveaux de santé et de sécurité. Comme 
on le mentionne plus haut, le PSP doit être étayé et renouvelé avec le temps. 
L’Énoncé de politique internationale (Canada, 2005c), publié en avril 2005, a 
confirmé de nouveau l’engagement du gouvernement du Canada à chercher à 
établir des règlements compatibles en Amérique du Nord dans le cadre de ces 
nouveaux accords de partenariat. 

Comme mentionné plus haut également, les structures du PSP sont en place et ses 
priorités initiales ont été établies – celles-ci se reflètent, par exemple, dans le 
choix des groupes de travail –, et certains progrès ont été accomplis sur des 
questions de fond. Mais que faut-il faire pour assurer un succès continu à long 
terme?  

En supposant qu’il existe une volonté politique de faire de l’ALENA, de l’ANACE 
et de l’ANACT des accords vivants et croissants, voici des éléments d’action 
future possibles. 

 Établir des buts clairs et une vision hardie. Le PSP assure cela dans une 
certaine mesure. En effet, le fait de lier la sécurité et la prospérité a constitué 
une bonne façon de garantir la prise en compte de toutes les grandes 
préoccupations des partenaires de l’ALENA26. Mais ce partenariat devrait-il 
être plus visible pour les responsables de la réglementation de l’ALENA, de 
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l’ANACE et de l’ANACT, pour les organismes de surveillance de la 
réglementation et pour les intervenants publics? Jefferson Hill a déclaré dans 
ses remarques que, au moment de se préparer en vue du symposium, il avait eu 
de la difficulté à trouver des fonctionnaires du gouvernement américain qui 
savaient quelque chose au sujet du PSP, en particulier au Bureau de la gestion 
et du budget (où se trouvent les responsables de la surveillance du processus 
de réglementation américain). Pour leur part, les participants au symposium 
ne savaient pas très bien combien de progrès avaient réellement été 
accomplis.  

 Les initiatives de coopération en matière de réglementation devraient tirer 
pleinement parti des mécanismes existants et être caractérisées par 
l’ouverture et la transparence. Le processus du PSP a suscité certaines 
critiques. Par exemple, le président du Comité consultatif national (CCN) du 
Canada auprès de la CCE a fait remarquer que les rédacteurs du PSP n’avaient 
pas consulté la CCE au moment d’envisager la portée du travail que le PSP 
visait à accomplir. [Traduction] « Le CCN a conclu la discussion sur le PSP en 
soulignant que la principale responsabilité des activités devrait se situer au 
niveau local et provincial27. » À cet égard, la résolution 29-1 de la 
29e conférence annuelle des gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des 
premiers ministres de l’Est du Canada28 exprimait l’appui de ces dirigeants 
pour l’initiative du PSP, mais cherchait à informer les deux gouvernements 
nationaux de leur intérêt à y apporter leur appoint. 

  L’information publique sur le fonctionnement interne du PSP est restreinte et 
très difficile à trouver sur les sites web du gouvernement du Canada. 
L’accroissement de cette information aidera avec le temps à légitimer 
l’initiative et à favoriser une plus grande coopération. 

 Kirton et Findlay, entre autres, ont signalé l’importance de faire participer le 
secteur privé et la société civile. On peut prévoir que, sur des questions 
précises, comme l’amélioration de la circulation à la frontière, un grand 
nombre de groupes tels la CAN/AM Border Trade Alliance continueront à jouer 
un rôle dans les processus du PSP. Mais le niveau de la contribution du secteur 
privé et des organisations de la société civile, ainsi que du public en général, 
ne suffiront peut-être pas à assurer la viabilité du processus général du PSP. La 
participation et l’appui des intervenants sont indispensables si l’on veut que la 
coopération en matière de réglementation devienne le projet à long terme 
qu’elle doit être29. 

 Recourir davantage à l’adoption unilatérale. On peut soutenir que le Canada 
n’a pas utilisé suffisamment l’adoption unilatérale même si, dans de nombreux 
secteurs de réglementation, une majorité de ses règlements et de ses pratiques 
d’observation ne sont que des copies des règles américaines et se fondent en 
grande partie sur l’analyse américaine des coûts et des avantages. De même, il 
n’est pas clair que les processus canadiens qui imitent le travail plus 
approfondi accompli par les responsables américains de la réglementation 
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assurent aux Canadiens une protection rentable contre les risques30. Comme 
mentionné plus haut, les preuves anecdotiques révèlent qu’il subsiste 
suffisamment de différences de règles et de procédures d’évaluation de la 
conformité qui ne se justifient peut-être pas du point de vue des avantages et 
des coûts pour les Canadiens. 

 Créer des processus et des structures permanents. Les structures et les 
processus du PSP ne sont peut-être pas assez officialisés pour résister à 
l’épreuve du temps, en particulier pour ce qui est de susciter l’amélioration 
continue de la rentabilité des pratiques de réglementation. 

 De Mestral a signalé que, malgré le texte juridique de l’ALENA, les comités `
 permanents prévu aux articles 7 et 9 ne semblaient pas avoir progressé. Cela 
 contraste fortement avec l’ANACE, dans le cas duquel des progrès continus et 
 visibles – apparemment déterminés en grande partie par le rôle joué par la 
 CCE – ont été accomplis.  

 Il faut envisager sérieusement d’établir une commission ou un institut trilatéral 
 permanent quasi indépendant chargé de susciter la coopération internationale 
 en  matière de réglementation entre les partenaires de l’ALENA. Il ne serait pas 
 nécessaire d’adopter une loi pour créer un tel organisme, mais celui-ci devrait 
 être une entité juridiquement reconnaissable pour obtenir des ressources. Il 
 serait souhaitable qu’il réunisse les caractéristiques de la CCE qui se sont 
 révélées efficaces, soit professionnalisme, objectivité et concentration sur le 
 bien du public dans les trois pays. L’approche « douce » mettant l’accent sur 
 les recherches, la création de savoir et la coordination et la facilitation 
 pourrait constituer un mode de fonctionnement efficace.  

 L’ALENA ne prévoit aucun organisme ni entité juridique de gouvernance 
supranationale (et, comme on le mentionne plus haut, la CCE n’a jamais utilisé 
ses pouvoirs « étendues » pour imposer des sanctions). Cette commission ou 
cet institut pourrait servir à nombre d’autres fins que la simple coordination de 
groupes de travail sur des questions importantes de coordination de la 
réglementation. Ainsi, les partenaires de l’ALENA pourraient y recourir pour 
déceler et étudier les différences entre les régimes de réglementation afin de 
déterminer si ces différences sont importantes et si elles produisent des 
avantages réels pour les citoyens. On pourrait même l’utiliser pour créer les 
« exigences essentielles » des programmes de réglementation que l’UE a 
trouvées si efficaces et, peut-être, pour déterminer l’« équivalence » et faciliter 
ainsi la reconnaissance mutuelle de fait31. 

 Quelle que soit la modalité choisie, il faudra prendre en compte les leçons 
énumérées ci-dessus. De plus, les structures adoptées devront : 

o prévoir un rôle central pour le centre politique des gouvernements au 
niveau ministériel; 
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o assurer la participation des principaux centres bureaucratiques de 
coordination des politiques responsables du commerce, de la politique 
de réglementation, et de la coordination des politiques (au moins au 
Canada, sinon chez tous les partenaires de l’ALENA), ces centres 
devant communiquer entre eux; 

o assurer une communication adéquate entre les divers groupes de 
travail; 

o faire fond sur le grand nombre d’institutions et de cadres juridiques déjà 
en place et les renforcer; par exemple, les dispositions de l’ALENA et 
des accords de l’OMC sur les OTC et les SPS, et les institutions et 
processus comme les comités et commissions prévus par l’ALENA, par 
l’ANACE et par l’ANACT, ou les processus peut-être bilatéraux qui 
existent et qui fonctionnent bien (p. ex., en matière de gestion des 
pesticides);  

o concevoir des mécanismes consultatifs multinationaux équilibrés 
composés de représentants du secteur privé et des organisation de la 
société civile; 

o utiliser des structures moins permanentes pour s’occuper des domaines 
prioritaires. 

o Définir des rôles et des responsabilités clairs. Il faut élaborer, au 
Canada même et avec nos partenaires de l’ALENA, un cadre qui définira 
des mandats et des rôles et responsabilités clairs, qui établira des 
structures de gouvernance bien définies et qui recensera clairement les 
risques de fond et les risques de procédure. Il faut en outre un système 
de mesure et de suivi des progrès pour permettre de prendre des 
mesures correctives et de reconnaître et mesurer les résultats finaux 
pour les citoyens (meilleure protection et mieux-être)32. 

o Le cadre devra être suffisamment souple, disposer de ressources 
adéquates, et être soumis à des examens périodiques. Les plus hautes 
autorités devront surveiller activement son rendement. 

o L’élaboration d’un cadre de responsabilisation axé sur les résultats et 

la gestion des risques33  vraiment substantiel au sein même du Canada 
et avec nos partenaires de l’ALENA permettrait de discipliner cet effort. 

 Élaborer une stratégie de commerce intérieur revigorée pour renforcer 
l’efficacité de l’ACI au moyen d’ARM si possible. Non seulement cela est bon 
en soi, mais encore c’est souhaitable afin de procurer une base solide pour les 
efforts de coopération internationale du Canada en matière de réglementation. 

o Schmitz a suggéré de créer une coalition des parties consentantes et 
d’utiliser une approche d’adhésion. Les provinces qui persisteraient 
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dans leur retrait verraient leurs habitants souffrir par rapport à ceux 
des autres provinces, dont le niveau de vie augmenterait. En s’inspirant 
des exemples de l’Australie, le Canada pourrait envisager d’autres 
domaines où le gouvernement fédéral offrirait simplement des régimes 
de rechange aux provinces et laisserait les entreprises choisir celui qui 
s’appliquerait à elles. Cela est faisable dans certains domaines. (Parmi 
les exemples actuels figure l’inspection des viandes et d’autres produits 
agricoles, quoique cela ne soit pas facultatif si l’entreprise a l’intention 
de vendre ses produits à l’échelle interprovinciale.) 

o Examiner le rôle que le gouvernement fédéral devrait jouer dans le 
cadre de l’ACI. Le gouvernement du Canada pourrait être un défenseur 
plus vigoureux du commerce intérieur libre. 

o En Australie, les gouvernements des États ont signé le Trans-Tasman 
Mutual Recognition Agreement, et ils jouent un rôle très actif au sein 
des groupes de travail permanents qui ont été créés. Cela offre un 
modèle possible pour permettre au Canada d’accomplir des progrès sur 
deux fronts simultanément, soit la coopération fédérale-provinciale-
territoriale et la coopération nord-américaine. Cette approche pourrait 
également procurer une excellente possibilité de mettre en avant les 
priorités régionales transfrontalières dans le cadre des discussions ou 
des négociations internationales34. 

 Encourager tous les efforts actuels de coopération de la base au sommet 
même s’ils se situent en dehors des domaines prioritaires. Le PSP est 
certainement animé par les chefs de gouvernement, mais il ne faudrait pas 
décourager les autres efforts de coopération. Les ministères devraient essayer 
de suivre ceux-ci et d’en faire rapport, ne serait-ce que pour surveiller les 
progrès de la coopération internationale en matière de réglementation et 
déterminer l’utilisation des ressources. 

 Rééduquer les responsables de la réglementation, les politiciens et le public 
concernant les « critères de l’intérêt public » et le besoin d’avoir un point de 
vue large sur ce qui est considéré comme des coûts et des avantages (voir la 
stratégie politique, ci-après). Cela pourrait contribuer dans une certaine 
mesure à créer la culture de coopération envisagée par Doern. 

Une stratégie politique – une deuxième dimension 

Les participants au symposium d’octobre 2004 avaient recommandé 
l’établissement d’une stratégie en vue de créer et d’entretenir la volonté politique. 
Lors du symposium de décembre 2005, on était moins certain de la profondeur de 
l’engagement politique, mais il était clair que, de l’avis des participants, une telle 
stratégie était essentielle. 

À la lumière de l’expérience d’autres pays, les éléments de cette stratégie 
pourraient comprendre les points suivants : 
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 Être un catalyseur. Il n’y a rien comme l’intérêt personnel. On a dit assez 
franchement au symposium que, malgré l’existence du PSP, si les Canadiens 
(et les Mexicains) veulent obtenir l’attention des décideurs américains en 
matière de réglementation, ils devraient faire leur travail afin de pouvoir offrir 
à ceux-ci des exemples clairs de mesures mutuellement avantageuses qu’ils 
pourraient ensuite mettre en œuvre avec un minimum d’effort et d’utilisation 
de capital politique. 

La stratégie devrait en outre fournir des preuves claires (non pas seulement 
des statistiques, mais des études de cas soignées) pour montrer une fois de 
plus à tous les publics nationaux qu’une coopération plus étroite en matière de 
réglementation produira les effets suivants : 

o amélioration du niveau de vie (efficacité économique accrue35);  

o meilleure protection contre des risques déterminés dont ils se 
soucient36, grâce à des normes plus efficaces et à une plus grande 
efficacité de la réglementation37. 

• Les approches nouvelles et plus efficaces peuvent être 
manifestement utiles dans les domaines dont le public se 
soucie et qui exigent des démarches multinationales38. 

• Il faudra peut-être choisir en premier lieu les domaines de 
compétence fédérale claire. Le Canada et le Mexique ont plus 
d’influence sur le plan international s’ils adoptent une 
approche nord-américaine. La Nouvelle-Zélande a reconnu ce 
fait lorsqu’elle a décidé de travailler avec l’Australie. Il y allait 
de son intérêt d’adopter simplement l’approche australienne 
dans de nombreux cas. 

 Identifier les tiers alliés39. Comme mentionné plus haut, l’appui des 
intervenants est indispensable à long terme. Le fait de ne pas en tenir compte 
pourrait bien entraîner des problèmes de légitimité plus tard. Cela rendrait 
également difficile l’obtention de l’appui des intervenants (non seulement au 
Canada) pour des initiatives lorsqu’on traite avec d’autres gouvernements, en 
particulier lorsqu’on cherche à promouvoir des dossiers particuliers au niveau 
politique. Les intervenants peuvent être très utiles dans l’identification de bons 
exemples d’initiatives avantageuses pour tous les intéressés à présenter aux 
autres gouvernements. Par exemple, une étude économique visant à montrer 
comment une initiative améliorerait le commerce transfrontalier pour les 
deux parties en réduisant les coûts des transactions pourrait suffire, mais il 
vaut toujours mieux montrer aux fonctionnaires politiques qui en profitera 
dans leur pays et leur faire faire – ou au moins appuyer – la promotion du 
dossier. 

 Avoir une stratégie à l’égard du Congrès. Le commerce relève normalement de 
la responsabilité du Congrès aux États-Unis. Les accords ne peuvent être 
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ratifiés par le Président avant que le Congrès les ait approuvés. Nombre des 
irritants actuels entre le Canada et les États-Unis résultent du processus 
uniquement américain selon lequel le Congrès ou le Sénat ajoutent après coup 
à des lois des articles qui n’ont aucun rapport avec elles, sans que le Président 
puisse les repousser par veto sélectif (« line-item veto »). Toute stratégie 
politique visant à améliorer et entretenir la coopération internationale en 
matière de réglementation doit tenir compte du Congrès. 

 Manifester un engagement aux plus hauts niveaux (au niveau ministériel au 
moins, sinon à celui des chefs de gouvernement) grâce à des réunions 
régulières et à une surveillance active des progrès. 

o Comme Schmitz et d’autres l’ont fait remarquer, la poursuite de 
l’autonomie par les organismes de réglementation signifie que, en temps 
normal, les gouvernants devront exercer des pressions constantes pour 
assurer des progrès continus. 

o L’engagement doit aussi être manifesté à l’endroit des publics nationaux 
respectifs. Il faut communiquer des rapports périodiques sur les progrès 
au public, au Parlement ou au Congrès, et aux intervenants intéressés. 
On pourrait prendre exemple à cet égard sur l’Australie et la Nouvelle-
Zélande. 

o C’est ce que rendront possible les rapports périodiques adressés aux 
chefs. 
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Annexe A : Programme du symposium 

Coopération nord-américaine en matière de réglementation : Un 
programme axé sur les résultats 

Le 8 décembre 2005 

 

9 h - 9 h 15  Accueil et mot de bienvenue 

 Jean-Pierre Voyer, Projet de recherche sur les politiques 

 

9 h 15 - 10 h 15 Panel 1 : Leçons de l’UE  

 

            Président  Jean-Pierre Voyer, Projet de recherche sur les 

 politiques 

    Conférenciers 

   Joelle Schmitz, Université McGill 

   Charan Devereaux, Harvard University 

   Brian Jenkinson, Commission européenne 

 10 h 15 - 10 h 45 Discussion 

 11 h - 12 h  Panel 2 : Leçons de l’Australie – Nouvelle-Zélande  

 

 Président  Neil Yeates, Industrie Canada 

 Conférenciers 

   Murray Petrie, The Economics and Strategy  

   Group, Nouvelle-Zélande 

    Mark Steel, ministère du Développement   

    économique de la Nouvelle-Zélande 

   Tony Hinton, Australian Productivity   

   Commission 

 12 h  - 12 h 30  Discussion 

 12 h 30 - 13 h 30 Déjeuner 

 13 h 30 - 14 h 30 Panel 3 : Aspects institutionnels et de gouvernance 

 

 Présidente    Bill Jarvis, Environnement Canada 
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 Conférenciers 

   Bruce Doern, Université Carleton/University of  

   Exeter 

   Rick Findlay, Pollution Probe 

   John Kirton, Université de Toronto 

 

 14 h 30 - 15 h   Discussion 

 

 15 h 15 - 16 h 15  Panel 4 : Obtenir des résultats 

 

  Président     George Redling, Bureau du Conseil privé 

  Conférenciers 

    Armand de Mestral, Université McGill 

    Jefferson B. Hill, Jacobs and Associates 

    Fernando José Salas, Soles Consulting 

 16 h 15 - 16 h 45  Discussion 

 

 16 h 45 - 17 h   Mot de la fin 
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Annexe B : Aperçu des documents de recherche 

 
Le PRP a commandé quatre documents d’experts sur les leçons internationales 
relatives à la gouvernance et aux mécanismes institutionnels de la coopération 
réglementaire. Ces leçons sont issues de l’UE, de la Commission de coopération 
environnementale et le Contrat des Grands Lacs. Des employés du PRP ont rédigé 
un document de recherche sur les leçons des expériences de l’Australie et de la 
Nouvelle-Zélande en matière de coopération réglementaire. Le PRP a également 
commandé une étude sur les exigences de la coopération réglementaire dans les 
politiques, procédés et gestion réglementaires des pays développés (à venir).     

Réussites et échecs de la coopération réglementaire au sein de l’Union 
européenne : leçons pour la coopération canado-américaine en matière de 
réglementation 

Joelle Anne Schmitz 

L’année 2005 offre au Canada un horizon inhabituel des événements. Le pays se 
trouve dans une conjoncture favorable similaire à celle qui a vu naître l’Union 
européenne. La réaction du Canada au point de jonction entre les possibilités 
actuelles et l’héritage du passé déterminera son influence dans le nouvel ordre 
mondial, la vigueur et la compétitivité de ses économies et, dans une certaine 
mesure, l’avenir même du concept canadien. Cependant, plusieurs facteurs 
entravent l’application universelle du modèle européen. Cet article établit des 
comparaisons entre cette période extrêmement importante de l’histoire 
européenne et la relation canado-américaine actuelle, et cherche à clarifier 
certaines questions universelles relatives aux politiques. 

La Commission mixte internationale et l’Accord sur la qualité de l’eau dans les 
Grands Lacs : Leçons pour la coopération canado-américaine en matière de 
réglementation 

Rick Findlay et Peter Telford 

La gestion des enjeux environnementaux présente de sérieux défis lorsque deux 
juridictions ou plus s’en partagent la responsabilité. La juridiction des Grands lacs 
incombe à deux gouvernements fédéraux (le Canada et les États-Unis), deux 
provinces canadiennes (l’Ontario et le Québec), huit États américains (New York, 
la Pennsylvanie, le Michigan, l’Ohio, l’Illinois, l’Indiana, le Wisconsin et le 
Minnesota), et une foule d’administrations municipales. Dans les Grands lacs, la 
nécessité de partager la responsabilité parmi plusieurs agences de chacun des 
pays accentue les difficultés. 

Ce document examine certains volets d’action institutionnelle qui ont contribué à 
la réussite et à l’échec dans la gestion des enjeux transfrontaliers de la région des 
Grands Lacs.  Bon nombre de ces enjeux sont propres à la région, mais d’autres se 
retrouvent dans de nombreux pays du monde qui partagent des systèmes d’eau. Ils 
offrent tous des leçons fort utiles pour les efforts canado-américains futurs dans 
la région des Grands lacs et pour la poursuite de la coopération canado-
américaine en matière de réglementation.    
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La gouvernance d’une coopération réglementaire efficace : un cadre, études de cas 
et « pratiques exemplaires »  

G. Bruce Doern 

Ce document examine de façon critique les grands enjeux qui sous-tendent la 
gouvernance efficace de la coopération réglementaire par l’élaboration d’un cadre 
d’analyse, la revue de plusieurs études de cas comparatives/internationales et la 
discussion de « pratiques exemplaires » éventuelles dans des contextes 
réglementaires différents. Ce document se penche sur ces quatre questions clés : 

 
1. Quels sont les principes ou buts des accords de coopération réglementaire? 

2. Quelles structures de gouvernance diverses institutions internationales 
utilisent-elles pour gérer la coopération réglementaire entre diverses 
juridictions? 

3. Comment les priorités sont déterminées au sein de ces structures de 
gouvernance pour les organismes de réglementation de chaque pays, 
notamment un mécanisme éventuel de contradiction par les organismes de 
réglementation dans le but de déroger à la coopération?  

4. Que signifient ces pratiques exemplaires pour la coopération réglementaire 
canado-américaine? 

Le document résume neuf études de cas d’accords de coopération et donne un 
aperçu de leur efficacité. Sur le plan analytique, un cadre est élaboré afin de 
démontrer les nombreux facteurs de coopération et de gouvernance qu’ils 
renferment. 

La Commission de coopération environnementale : leçons pour la coopération 
canado-américaine en matière de réglementation 

John Kirton et Sarah Richardson 

Cette étude explore des moyens de renforcer la coopération canado-américaine 
en matière de réglementation au cours des trois à cinq prochaines années, puisque 
le Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité (PSP) l’a avivée.  
Pour ce faire, elle examine la performance d’une institution et des accords 
trilatéraux existants, soit l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine 
de l’environnement (ANACDE) et sa Commission de coopération 
environnementale (CCE). Ces instruments trilatéraux représentent des 
mécanismes globalement pionniers de type commerce-environnement et 
économie-environnement qui visent à promouvoir la prospérité économique par le 
libre-échange, aux termes de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 
Cette étude examine les réussites et les lacunes de la CCE et comment ces leçons 
peuvent être appliquées à l’élaboration d’un accord de gouvernance large sur la 
coopération réglementaire entre le Canada et les États-Unis.  
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Coopération réglementaire transtasmanienne : leçons pour le Canada et les    
Etats-Unis 

Kaili Lévesque, PRP 

Ce document se penche sur l’historique des accords existant entre l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande, leurs particularités et comment on peut s’en inspirer pour 
élargir la coopération canado-américaine en matière de réglementation. Le 
modèle transtasmanien est d’une pertinence particulière pour le Canada par 
rapport aux autres arrangements de gouvernance de la coopération réglementaire 
internationale (CRI), tels que l’UE ou les É.-U. et l’UE. Il est important pour la 
réalité nord-américaine non seulement parce que la géographie joue un grand rôle 
sur le plan de la coopération entre ces deux pays, mais aussi en raison d’autres 
similarités fondamentales, notamment sur les plans économique, social, culturel 
et démographique. L’exemple transtasmanien illustre également le rôle important 
que peut jouer un pays plus petit, en l’occurrence la Nouvelle-Zélande,  lorsqu’elle 
a accentué la coopération avec son voisin le plus proche et son plus important 
partenaire commercial, l’Australie, tout en protégeant ses intérêts politiques et 
souverains nationaux. Ce modèle démontre aussi qu’une base solide fondée sur le 
partenariat économique est essentielle à la santé et à la vitalité d’une relation de 
coopération.  En d’autres mots, il s’agit là de deux pays dont la démographie, les 
cultures, les langues et les lois sont similaires, mais où une économie est 
nettement supérieure à l’autre, et qui ont néanmoins su réussir en adoptant une 
approche progressive et structurée à la CRI. 
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Annexe C : Obligations des organismes de réglementation en vertu 
des accords internationaux et intergouvernementaux40

 

Lors de l'élaboration ou de la modification de règlements techniques, les 
organismes de réglementation doivent :  

1. s'assurer que les responsables de la réglementation sont au fait et tiennent 
compte des obligations du gouvernement du Canada en vertu, notamment, de 
l'Accord sur l'Organisation mondiale sur le commerce (OMC), de l'Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA), et d'autres accords bilatéraux, 
régionaux ou multilatéraux comme la Convention internationale sur la 
sauvegarde de la vie humaine en mer administrée par l'Organisation maritime 
internationale; 

2. s'assurer que les responsables de la réglementation sont au fait et tiennent 
compte de leurs obligations générales en vertu de l'Accord sur les obstacles 
techniques au commerce (AOTC), administré par l'OMC et de l'Accord sur 
l'application des mesures sanitaires et phytosanitaires (MSP); des articles de 
l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) portant sur les obstacles 
techniques au commerce (chapitre 9) et sur les mesures sanitaires et 
phytosanitaires (section B, chapitre 7); des autres accords bilatéraux, 
régionaux et multilatéraux touchant la réglementation et les normes; 

3. souscrire aux obligations relatives aux procédures et aux obligations réelles 
acceptées par le gouvernement du Canada en vertu d'accords 
intergouvernementaux, notamment les dispositions de l'article 405 de l'Accord 
canadien sur le commerce intérieur (ACI) portant sur les secteurs particuliers 
de l'économie.  

En particulier, en ce qui concerne les règlements techniques qui touchent les 
échanges commerciaux, les organismes fédéraux de réglementation doivent: 

4. en ce qui concerne la notification :  

 publier au moins 75 jours à l'avance dans la Partie I de la Gazette du 

Canada, sauf en cas d'urgence, les propositions d'adoption ou de 
modification de règlements techniques, et tenir compte des 
observations reçues;  

5. en ce qui concerne les exigences axées sur le rendement :  

 définir, dans la mesure du possible, les exigences des règlements 
techniques en fonction du rendement du produit plutôt qu'en 
fonction de la conception ou de caractéristiques descriptives;  
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 envisager positivement d'accepter d'autres règlements techniques 
comme étant équivalents, même s'ils sont différents, lorsqu'ils 
réalisent adéquatement les objectifs des règlements existants;  

 pour l'AOTC, s'assurer que les règlements techniques accordent aux 
produits d'une autre partie un traitement au moins aussi favorable 
que celui qu'ils accordent aux produits similaires de toute autre 
partie;  

 pour l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et 
phytosanitaires (MSP), s'assurer que les mesures n'établissent pas 
de discrimination arbitraire ou injustifiable dans des conditions 
identiques ou semblables;  

 que les règlements techniques ne créent aucun obstacle non 
nécessaire au commerce;  

6. en ce qui concerne les normes internationales :  

 utiliser les normes, lignes directrices et recommandations 
internationales pertinentes lorsqu'elles permettent d'atteindre 
l'objectif de la réglementation;  

7. en ce qui concerne l'application :  

 accorder aux produits et aux fournisseurs de produits et services 
d'une autre partie un traitement au moins aussi favorable que celui 
qu'ils accordent à ceux de toute autre partie dans des circonstances 
analogues, lors de l'évaluation de la conformité aux règlements 
techniques;  

8. en ce qui concerne le règlement de plaintes :  

 avoir en place un processus d'examen des plaintes relatives aux 
procédures d'évaluation de la conformité et adopter des mesures 
correctives au besoin.  
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Notes

                     
1 On trouvera le rapport de ce symposium ainsi que plusieurs études et le rapport provisoire du projet, intitulé 
Coopération canado-américaine en matière de réglementation : tracer la voie à suivre, sur le site web du 
PRP, <www.recherchepolitique.gc.ca>. 
 
2 Ces documents étaient : Successes and Failures of Regulatory Co-operation in the European Union, par 
Joelle Anne Schmitz (2005); The International Joint Commission and the Great Lakes Water Quality 

Agreement, par Rick Findlay et Peter Telford (2005); The Governance of Effective Regulatory Co-operation: 

A Framework, Case Studies and Best Practice, par G. Bruce Doern (2005); The Commission for 

Environmental Co-operation, par John Kirton et Sarah Richardson (2005), et Trans-Tasman Regulatory Co-

operation, par Kaili Lévesque (2005). On les trouvera, sur demande, sur le site web suivant : 
<www.recherchepolitique.gc.ca>. Ils sont par ailleurs résumés à l’annexe B. 
 
3 Le libellé de la politique initiale de 1992 sur la réglementation était un peu plus général. Des détails y ont été 
ajoutés en 1995 afin de la rendre plus claire et de fournir aux responsables de la réglementation un aide-
mémoire concernant leurs obligations. 
 
4 C’est-à-dire une approche qui met l’accent sur la mise en commun de l’information, la persuasion et la 
participation du public, plutôt que sur les litiges et la mise en application de la loi (concernant les actes des 
gouvernements signataires respectifs). 
 
5 On ne cherche pas à harmoniser les lois respectives des deux pays. 
 
6 Voir Schmitz (2005).  
 
7 CCERI (2004). À la page 22, le CCERI recommandait que le Canada collabore avec ses homologues 
américains et, lorsque c’est à propos, avec ses homologues mexicains pour :

o établir des normes et des règlements compatibles dans les secteurs où cette 
compatibilité accroîtrait l’efficience de l’économie canadienne et assurerait un degré 
de protection supérieur à la santé humaine et à l’environnement; 

o éliminer les différences et réduire les obstacles réglementaires à un marché nord-
américain intégré; 

o instaurer un système unique d’examen et d’approbation des produits et des services  
pour l’ensemble de l’Amérique du Nord; 

o instaurer un climat de confiance réciproque dans les processus et les décisions de 
réglementation, grâce à un recours accru à des examens indépendants par des pairs, à 
l’échange d’information, à des mécanismes communs de collecte de données et 
d’évaluation des risques, ainsi qu’à des procédures décisionnelles communes et à des 
examens conjoints. 

 
8 On trouvera le texte intégral de cet accord à l’annexe A du document de Kirton et Richardson (2005). 
 
9 Ce risque n’est pas particulier au PSP. Tous les processus du genre y sont exposés en raison de l’évolution 
des priorités des parties et du simple fait de la dynamique des personnalités. 
 
10 C’est-à-dire des règles et des pratiques de réglementation rentables. Les pratiques de réglementation 
prenant la forme de paperasseries administratives, de collecte de renseignements inutiles et d’autres 
tracasseries semblables posent souvent un plus grand problème au secteur privé que la loi (c.-à-d. les règles) 
elle-même. 
 
11 Cette façon d’aborder la réglementation pourrait être assimilée à l’utilisation de normes de rendement. Pour 
une analyse de celles-ci, voir, par exemple, Martin (1995-1996). Dans le cas de l’UE, toutefois, les exigences 
essentielles se rapprochent davantage des énoncés de résultats que des normes de rendement mesurables. Le 
recours à celles-ci était considéré comme d’avant-garde il y a quelques années, et même maintenant, on les 
retrouve seulement dans une petite portion de la réglementation nord-américaine. 
 
12 Comme plus d’un commentateur l’a fait remarquer, cette volonté a découlé de la motivation fondamentale à 
s’éloigner des conditions qui ont mené à des siècles de guerres et de dévastation en Europe. 
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13 Le pouvoir d’exécution comprend la mise en application tant exécutive que judiciaire. 
 
14 Établi par Petrie dans son exposé lors du symposium du 8 décembre, en partie d’après Goddard (2002). 
 
15 Dans des domaines comme, par exemple, l’approbation des produits. 
 
16 Y compris les mesures normales d’observation et d’exécution. 
 
17 La souplesse a une valeur réelle face à l’incertitude; voir, par exemple, l’un des ouvrages cités par Petrie : 
Kahler (1995). 
 
18 Les annexes du document de Lévesque (2005) renferment les textes de ces trois accords. 
 
19 Cette idée a en fait été introduite par Mark Steel, l’expert de la Nouvelle-Zélande. 
 
20 Il convient cependant de signaler que John Kirton avait un point de vue très différent sur cette question. 
Dans ses remarques, il a reproché aux Canadiens d’être obsédés par les proportions des produits intérieurs 
bruts lorsqu’ils envisagent les bases de pouvoir relatives entre les partenaires de l’ALENA. Il a souligné que le 
Canada doit comprendre qu’il est une superpuissance lorsqu’on examine ce qui sera important pour le monde 
au XXIe siècle. Il est en effet presque unique au monde de par l’abondance des ressources énergétiques 
(pétrole, sources d’électricité), de l’eau douce et des terres agricoles qu’il possède. 
 
21 Entre parenthèses, on pourrait affirmer que c’est là un exemple intéressant d’application du principe de 
précaution. Vu les risques bien connus du statu quo pour le bien-être de la Nouvelle-Zélande, il était justifié 
d’agir malgré le manque de connaissances complètes. 
 
22 À cet égard, il a signalé que la participation des États australiens aux accords avait été très positive; ils 
avaient fourni plus d’interlocuteurs et d’alliés potentiels. 
 
23 Si la motivation en Europe découle peut-être du désir de s’éloigner des conditions qui ont mené à des 
siècles de guerres et de dévastation sur ce continent, tel n’a pas été le cas pour l’Australie et la Nouvelle-
Zélande. Le véritable critère de la volonté politique d’appuyer la coopération en matière de réglementation 
consiste à savoir si l’on peut se concentrer de façon soutenue sur le bien du public dans son ensemble plutôt 
que sur les vues de groupes d’intérêts particuliers du secteur privé, de groupes d’intérêts publics ou 
d’organisations du secteur public. 
 
24 Ce point s’est également dégagé très nettement de la communication de Schmitz et de son document. Elle a 
affirmé que l’Accord sur le commerce intérieur du Canada est faible et inefficace et qu’il a vraiment besoin 
d’être étayé comme mesure préalable au renforcement de la coopération internationale en matière de 
réglementation. 
 
25 Tel a également été le message le plus puissant et le plus clair de Jefferson Hill lorsqu’il a été question 
d’attirer l’attention des décideurs américains. Proposez-leur un marché qu’ils ne pourront refuser. Tout le but 
des accords est bien entendu de fournir des avantages nets mutuels. 
 
26 À cet égard, le programme du PSP ne diffère pas de la suggestion de Schmitz selon laquelle le Canada 
devrait aborder les négociations suivant la formule du « panier à provisions » (proposée à l’origine par Brittan 
dans le contexte de l’UE). Cela garantira certainement que les préoccupations des Américains (sécurité), des 
Canadiens (commerce) et des Mexicains (immigration) seront examinées ensemble. 
 
27 Voir les notes sommaires de la réunion du 20 juin 2005 du CCN à l’adresse 
<www.naaec.gc.ca/eng/nac/sr0502_e.htm>. 
 
28 Tenue à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), en août 2005. Voir le texte de la résolution à l’adresse 
<www.releases.gov.nl.ca/releases/2005/exec/resolutions/english/PDF/Security.pdf>.  
 
29 Comme mentionné plus haut, la libéralisation du commerce et la coopération en matière de réglementation 
ne sont pas vraiment des entreprises ponctuelles ou à court terme. Il faut s’attendre à ce qu’elles exigent des 
décennies pour se développer et s’approfondir. Il importe donc d’établir les meilleurs processus pour 
favoriser la croissance et l’approfondissement des arrangements. Le compromis entre l’engagement et la 
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légitimité décrit dans l’analyse de Petrie peut être géré au profit des citoyens, mais il exige des processus et 
des stratégies de participation bien conçus. 
 
30 Voir le document précédent du PRP rédigé par Griller (2004). 
 
31 Il pourrait être utile que les trois gouvernements parties à l’ALENA reconnaissent la commission ou 
l’institut comme un organisme de normalisation. 
 
32 Si le PSP est encore récent, le rapport d’étape sur les 90 premiers jours était en grande partie anecdotique. 
 
33 Cet outil du gouvernement du Canada doit accompagner les grandes initiatives ministérielles ou 
interministérielles. Certes, certains fonctionnaires traitent ces exigences comme de la paperasserie imposée 
par les organismes centraux. Néanmoins, un cadre de responsabilisation axé sur les résultats et la gestion des 
risques pris au sérieux et bien établi peut constituer un outil clé pour la conception et la gestion d’une 
initiative complexe de ce genre. 
 
34 On aura remarqué que beaucoup des différends transfrontaliers les plus litigieux sont aggravés par des 
membres du Congrès des États voisins de la frontière canado-américaine. Le Mexique a sans aucun doute le 
même sentiment au sujet de ses problèmes frontaliers (migrations) avec les États-Unis. 
 
35 Et cela inclut, bien entendu, le traitement approprié des effets néfastes dans les domaines de 
l’environnement et de la santé (pour ne citer que deux exemples). 
 
36 Une très courte liste d’exemples comprendrait les gaz à effet de serre, l’appauvrissement de la couche 
d’ozone, l’ozone troposphérique (smog), la pollution par le dioxyde de soufre, les précipitations acides, 
l’élimination des biphényles polychlorés (BPC) de l’environnement, l’accès à des produits thérapeutiques qui 
sauvent la vie ou réduisent la morbidité, la sûreté des jouets, les pesticides et autres substances toxiques 
contenues dans les aliments, le contrôle des armes à feu, la sécurité des dépôts bancaires et autres 
investissements, les cigarettes (contrebande transfrontalière, différentes façons d’aborder le contrôle de la 
publicité). 
 
37 On devrait peut-être reconnaître que le Canada peut faire un usage meilleur et plus efficace de ses 
ressources de réglementation limitées. Par exemple, on pourrait réaffecter les ressources qui font double 
emploi en matière d’approbation des produits de manière à assurer une surveillance plus rigoureuse des 
défaillances ou des effets secondaires des produits (voir Griller, 2004). 
 
38 Par exemple, il faut des approches régionales ou internationales pour résoudre efficacement un grand 
nombre de problèmes environnementaux, de questions de sécurité et d’affaires criminelles déterminées. Il 
s’agit dans tous les cas de problèmes transfrontaliers qui ne peuvent être résolus à l’interne par une seule 
administration. La ligne Maginot a montré que la construction de barrières contre les problèmes non 
seulement est inefficace, mais encore peut créer un faux sentiment de sécurité. 
 
39 Il pourrait s’agir de l’un quelconque ou de la totalité des autres ordres de gouvernement, d’organisations du 
secteur privé, et/ou d’organisation de la société civile. 
 
40 Tiré de la Politique de réglementation du gouvernement du Canada disponible à <www.pco-
bcp.gc.ca/raoics-srdc>. 
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